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Créa’ CIMAP 2009 
 
 

CONCOURS A LA CREATION D’ACTIVITE  
RESERVE AUX SECTEURS DES SERVICES DE PROXIMITE 

 ET D’AIDE A LA PERSONNE 
 
 
 
 
Le Centre d’Initiative des Métiers d’Aide à la Personne (CIMAP) et le Comité de 
Bassin d’Emploi du Val de Seine (CBE),  en partenariat avec EADS Développement, 
organisent pour la seconde année le concours Créa’ CIMAP, concours d’aide à la création 
d’entreprise uniquement réservé aux porteurs de projet et jeunes entreprises de moins de 
trois ans qui ont créé dans les secteurs des services de proximité et d’aide à la personne. 
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CATEGORIES 
CRITERES D’ADMISSION ET CRITERES D’EVALUATION 

 
 
CATEGORIES 
 
Créa’ CIMAP présente 3 catégories 

• Catégorie 1 : Prix de l’Initiative  
• Catégorie 2 : Prix de la Jeune Entreprise  
• Catégorie 3 : Prix Coup de Cœur du CIMAP  

 
 
DOTATIONS 
 

• Prix de l’Initiative: 5 000 € remis par le CBE du Val de Seine 
• Prix de la Jeune Entreprise : 5 000 € remis par le CIMAP 
• Prix Coup de Cœur du CIMAP : 5 000 € remis par EADS Developpement 

 
 
CRITERES D’ADMISSION 
 
Critères d’admission pour la catégorie 1 et 3 

 Toute personne ayant un projet de création d’entreprise dans le domaine des 
services de proximité et services à la Personne (tout service au particulier soit 
à domicile soit sur le lieu de travail) et rentrant dans le champ de l’article 
L129-1 du code du Travail, et souhaitant s'implanter sur le périmètre du Nord 
Yvelines *.  

 
Critères d’admission pour la catégorie 2 et 3 

  Entreprise de moins de trois ans (immatriculation après le 10/10/2006) dont 
l’activité se situe dans le domaine des services de proximité et services à la 
Personne et dans le périmètre du Nord Yvelines * (siège social et activité) 

 
* Périmètre du Nord Yvelines : Achères, Aigremont, Andelu, Andresy, Arnouville-les-Mantes, 
Aubergenville, Auffreville-Brasseuil, Aulnay-sur-Mauldre, Auteuil, Autouillet, Bailly, Bazemont,  Bennecourt, Blaru,  
Boinville-en-Mantois, Boinvilliers, Boissets, Boissy-Mauvoisin, Boissy-sans-Avoir, Bonnieres-sur-Seine,Bouafle, 
Bougival, Breuil-Bois-Robert, Breval, Brueil-en-Vexin, Buchelay, Carrieres-sous-Poissy, Carrieres-sur-Seine, 
Chambourcy, Chanteloup-les-Vignes, Chapet, Chatou, Chaufour-les-Bonnieres, Chavenay, Civry-la-Foret, 
Conflans-Sainte-Honorine, Courgent, Cravent, Crespieres, Croissy-sur-Seine, Dammartin-en-Serve, Davron, 
Drocourt, Ecquevilly, Epone, Evecquemont, Favrieux, Feucherolles, Flacourt, Flexanville, Flins-Neuve-Eglise, Flins-
sur-Seine, Follainville-Dennemont, Fontenay-Mauvoisin, Fontenay-Saint-Pere, Fourqueux, Freneuse, Gaillon-Sur-
Montcient, Gargenville, Gommecourt, Goupillieres, Goussonville, Gressey, Guernes, Guerville, Guitrancourt, 
Hardricourt, Hargeville, Herbeville, Houilles, Issou, Jambville, Jeufosse, Jouy-Mauvoisin, Jumeauville, Juziers, 
L'Étang-la-Ville, La Celle-Saint-Cloud, La Falaise, La Villeneuve-en-Chevrie, Lainville, Le Mesnil-le-Roi, Le Pecq, Le 
Port-Marly, le Tertre-Saint-Denis, Le Vesinet, Les Alluets-le-Roi, Les Mureaux, Limay, Limetz Villez, Lommoye, 
Longnes, Louveciennes, Magnanville, Maisons-Laffitte, Mantes-la-Jolie, Mantes-la-Ville, Marcq, Mareil-Marly, 
Mareil-sur-Mauldre, Marly-le-Roi, Maule, Maurecourt, Medan, Menerville, Mericourt, Meulan, Mezieres-sur-Seine, 
Mezy-Sur-Seine, Moisson, Mondreville, Montainville, Montalet-le-Bois, Montchauvet, Montesson, Morainvilliers, 
Mousseaux-sur-Seine, Mulcent, Neauphlette, Nezel, Noisy-le-Roi, Oinville-sur-Montcient, Orgerus, Orgeval, 
Orvilliers, Osmoy, Perdreauville, Poissy, Porcheville, Port-Villez, Prunay-le-Temple, Richebourg, Rocquencourt, 
Rolleboise, Rosay, Rosny-sur-Seine, Sailly, Saint-Germain-en-Laye, Saint-Illiers-la-Ville, Saint-Illiers-le-Bois, Saint-
Martin-des-Champs, Saint-Martin-la-Garenne, Saint-Nom-la-Breteche, Sartrouville, Saulx-Marchais, Septeuil, 
Soindres, Tacoignieres, Tessancourt-sur-Aubette, Thoiry, Tilly, Triel-sur-Seine, Vaux-sur-Seine, Verneuil-sur-
Seine, Vernouillet, Vert, Vicq, Villennes-sur-Seine,Villette,Villiers-le-Mahieu. 
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CRITERES D’EVALUATION 
 
Les candidatures sont examinées sous plusieurs angles 

• Aspect innovant du projet dans le domaine concerné ; 
• Impact sur l’emploi et accès à la compétence (création, maintien d’emplois, 

nature des emplois…) ; 
• Utilité sociale ; 
• Viabilité économique : l’étude des conditions et des démarches de création de 

l’entreprise (étude de marché préalable, choix du statut juridique, élaboration des 
prévisionnels, évolution du C.A, rentabilité….) ; 

• Parcours du porteur du projet : l’étude du parcours personnel et professionnel du 
créateur, sa capacité à entreprendre, à développer son projet, sa motivation, sa 
capacité de conviction et l’acquisition de son profil entrepreneurial. 

 
En cas de doute sur la recevabilité des dossiers, le comité de sélection reste souverain quant 
à l’éligibilité des candidatures. 
 
 
DOSSIERS ET MODALITES D’INSCRIPTION 
 
Retrait des dossiers et du règlement auprès du Comité de Bassin d’Emploi du Val de Seine ou 
en ligne sur le site Internet www.cbe-valdeseine.org  
Date limite de dépôt des dossiers de candidature fixée au 10 octobre 2009 par courrier 
(cachet de la Poste faisant foi) auprès du CBE du Val de Seine / CIMAP. 
 
 
 
RENSEIGNEMENTS 
 
CBE du Val de Seine  / CIMAP 
Espace de l’Economie et de l’Emploi 
38 avenue Paul Raoult – 78130 Les Mureaux 
Tél : 01.30.22.90.50 / Fax : 01.30.04.11.88 
a.henry@cbe-valdeseine.org / cimap@mde-amont78.fr   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


